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Le matériel reçu en formation (assurez-vous de l’avoir avec vous) :

 ⃞ EC 10130 Déclaration solennelle 

 ⃞ EC 20045 Lignes directrices pour les représentants des candidats 

 ⃞ EC 50300-1 Guide du scrutateur et du greffier du scrutin —
Jours de vote par anticipation 

et/ou 

EC 50340-1 Guide du scrutateur et du greffier du scrutin — 
Scrutin ordinaire  

 ⃞ EC 50356-1 Guide du préposé à l’information

 ⃞ EC 50357-1 Guide de l’agent d’inscription

 ⃞ Ce guide

Fournitures à distribuer aux fonctionnaires électoraux :

 ⃞ EC 50174 Liste des candidats en gros caractères — 3 par bureau 
de scrutin

 ⃞ Liste électorale alphabétique par lieu de scrutin — 1 par AI

 ⃞ Indicateur des sections de vote — 1 par AI

Quel matériel vais-je utiliser?
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Fournitures pour la gestion du lieu

 ⃞ EC 10130 Nomination et déclaration solennelle — votre copie et 
5 supplémentaires

 ⃞ EC 10051 Rapport d’incident — 2 blocs

 ⃞ EC 10090 Délégation de pouvoirs (le cas échéant) 

 ⃞ EC 11520 Grande enveloppe tout usage (4 par anticipation,  
2 ordinaire)

 ⃞ EC 11655 Feuille de temps du personnel électoral

 ⃞ EC 12152-1 Grille d’évaluation des lieux de scrutin 
convenables (le cas échéant)  

 ⃞ EC 50115-1 Vérification de l’accessibilité des lieux – Bureau de 
vote par anticipation  

Ou

EC 50116-1 Vérification de l’accessibilité des lieux — Bureau de 
vote ordinaire

 ⃞ EC 50119-1 Formulaire de commentaires sur l’accessibilité et 
l’expérience du vote — 2 paquets

 ⃞ EC 50119 Feedback on Accessibility and Voter Experience 
Form — 2 paquets

 ⃞ EC 50121-1 Boîte pour commentaires sur l’accessibilité et 
l’expérience de vote — (2 par anticipation ou 1 ordinaire)

 ⃞ EC 50122-1 Enveloppe pour le formulaire de commentaires 
sur l’accessibilité et l’expérience du vote complété — (4 par 
anticipation ou 1 ordinaire) 

 ⃞ EC 50163-1 Bande de marquage 

 ⃞ EC 50271 Crayons — (3 par anticipation ou 2 ordinaire)

 ⃞ EC 50358 Registre du lieu de vote

 ⃞ Liste de noms et de coordonnées des fonctionnaires électoraux

 ⃞ Feuille des noms des personnes-ressources du lieu
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Quel matériel vais-je utiliser?

Pancartes (les quantités peuvent différer selon les besoins de votre 
lieu de scrutin) :

 ⃞ EC 10140 Avis d’un bureau de vote par anticipation

Ou 

EC 10170 Avis d’un scrutin

 ⃞ EC 10960 Enseigne d’accès de plain-pied

 ⃞ EC 50118-1 Commentaires sur l’accessibilité et l’expérience du 
vote (affiche) — 2

 ⃞ EC 50160 Fanion jaune — 2 

 ⃞ EC 50164 Flèche–Affiche ronde

 ⃞ EC 50165-1 Fanion du bureau de vote par anticipation

 ⃞ EC 50167-A Enseigne de stationnement accessible en  
fauteuil roulant

 ⃞ EC 50167-B Pied pour enseigne de stationnement accessible 
en fauteuil roulant

 ⃞ EC 94035 Affiche sur l’intégrité (Bureau de vote) — 2 

 ⃞ EC 94036 Préparez vos pièces d’identité pour voter (Affiche) — 2

Nécessaires pour les représentants des candidats :

 ⃞ EC 20045 Lignes directrices pour les représentants des 
candidats — 2 paquets

 ⃞ EC 20901-1 Insigne d’identité du représentant du  
candidat — 1 feuille par parti

 ⃞ EC 20909 Porte-insigne en plastique — 10

 ⃞ EC 50423 Enveloppe : Documents du représentant d’un 
candidat — 1 

 ⃞ EC 50428 Registre des candidats ou représentants au lieu de 
scrutin
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Outils d’accessibilité :

 ⃞ EC 50170 Gabarit de vote — 2 

 ⃞ EC 50285 Loupe — 2 

 ⃞ EC 50173 Liste des candidats en braille, version anglaise —  
(scrutin ordinaire seulement)

 ⃞ EC 50173-1 Liste des candidats en braille, version française —  
(scrutin ordinaire seulement)

Formulaires et certificats :

 ⃞ EC 50034 Formulaire sur l’habilité à voter — 2 blocs

 ⃞ EC 50036 Formulaire de l’accompagnateur — 2 blocs

 ⃞ EC 50049 Formulaire de correction — 2 blocs

 ⃞ EC 50050 Certificat d’inscription — 2 blocs

 ⃞ EC 50051 Certificat du statut de vote — (2 blocs pour 
anticipation, 1 bloc ordinaire)

 ⃞ EC 50052 Certificat de transfert — (2 blocs pour anticipation, 1 
bloc ordinaire)

 ⃞ EC 50055 Formulaire de recours à un répondant — 2 blocs

 ⃞ EC 50152 Avis de confidentialité relatif aux services  
de vote — 1 bloc 

 ⃞ EC 90189 Préparez vos pièces d’identité pour voter — 2 blocs 

EC 50473 Trousse de fournitures pour le lieu de scrutin qui contient :

 ⃞ Stylo bleu 

 ⃞ EC 50180 Sceau officiel — paquet de 25 

 ⃞ EC 50210 Carte d’identité pour le personnel électoral — 3 

 ⃞ EC 50291 Règle de papier

 ⃞ EC 50295 Ruban adhésif – 2 rouleaux

Autres :

 ⃞ EC 50516 Sac du lieu de vote par anticipation

 ⃞ EC 50253 Sac de transport — 2 





Conseils

p. 8-19

• Des notes ont été placées ici et là dans le guide pour vous 
donner davantage de contexte concernant les étapes. 
Sentez-vous libre d’y ajouter aussi vos propres notes

• L’air ambiant des lieux de scrutin peut être chaud ou 
froid, soyez préparé pour les deux cas

• Si vous êtes dans une situation qui n’est pas décrite 
dans ce guide ou si vous avez besoin davantage 
d’information, appelez le bureau

Cette section vous explique comment vous préparer avant 
les jours du scrutin et à votre arrivée au lieu de scrutin.

SE PRÉPARER
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Se

 p
ré
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ar

er 1 Appelez la personne responsable du lieu de scrutin et prenez 
rendez-vous

2 Dans l’établissement, planifiez l’installation du lieu de  
scrutin — p. 18-19

3 Remplissez la section 1 du Livret Vérification de l’accessibilité des 
lieux – Bureau de vote par anticipation EC 50115-1

Si le DS vous le demande, remplissez aussi la Grille d’évaluation 
des lieux de scrutin convenables EC 12152-1

4 Avec la personne responsable, vérifiez s’il y a des problèmes 
d’accessibilité et réglez-les

Note s’il y a des problèmes que vous ne pouvez pas régler, 
informez-en immédiatement le bureau par téléphone

5 Demandez à la personne responsable

• si la quantité de tables et de chaises dont vous avez besoin  
sera fournie

• si les tables et les chaises seront installées pour vous

• si vous aurez les clés, ou si quelqu’un viendra vous ouvrir et 
fermer les lieux chaque jour

• si vous pouvez accéder au lieu de scrutin la veille

• s’il y a un photocopieur sur place

• s’il y a un téléphone sur place que vous pouvez utiliser chaque jour

Note s’il n’y a pas de téléphone, vous pouvez utiliser votre 
téléphone cellulaire. Informez-en le bureau afin d’être 
indemnisé pour l’utilisation de votre propre téléphone

Visitez le lieu de vote une semaine à l’avance
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6 Confirmez que vous avez assez de Fanions jaunes pour le lieu 
de scrutin EC 50160, de Flèches – Affiches rondes EC 50164, 
et Fanion du Bureau de vote par anticipation EC 50165-1 pour 
guider les électeurs du stationnement jusqu’au lieu de scrutin

7 Appelez le bureau pour l’informer

• que vous avez visité le lieu de scrutin

• de tout problème lié au lieu de scrutin

• de la possibilité ou non d’y entrer la veille

• du numéro de téléphone du lieu de scrutin
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Se préparer la veille

1 Si vous n’êtes pas en mesure de travailler, appelez le bureau

2 Appelez tous les fonctionnaires électoraux dont le nom figure sur 
la Liste des noms et coordonnées des fonctionnaires électoraux

Confirmez :

• qu’ils sont disponibles pour travailler

• qu’ils se présenteront au lieu de scrutin à la date et à l’heure 
indiquée au début de leur guide

• qu’ils savent où se situe le lieu de scrutin

• qu’ils ont un moyen de se rendre au lieu de scrutin chaque jour

• qu’ils apporteront la nourriture, l’eau et tout médicament dont 
ils auront besoin, ou qu’ils se les feront livrer

Pour vous aider à planifier les pauses, vérifiez s’ils ont des 
besoins médicaux dont vous devez tenir compte

Répondez à toutes leurs questions, et appelez le bureau si vous 
n’avez pas de réponse

3 Appelez le bureau s’il manque du matériel, si un fonctionnaire 
électoral ne peut pas travailler ou si vous anticipez tout  
autre problème

4 Lisez ce qui suit

• EC 20045 Lignes directrices pour les représentants des 
candidats

• EC 50115-1 Livret Vérification de l’accessibilité des lieux – 
Bureau de vote par anticipation 

ou 

EC 50116-1 Livret Vérification de l’accessibilité des lieux – 

Scrutin ordinaire

• EC 50152 Avis de confidentialité relatif aux services de vote

• EC 50300-1 Guide du scrutateur et du greffier du scrutin — 

Jours de vote par anticipation 
et/ou  
EC 50340-1 Guide du scrutateur et du greffier du scrutin — 
Scrutin ordinaire 

• EC 50356-1 Guide du préposé à l’information

• EC 50357-1 Guide de l’agent d’inscription
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• EC 50358 Registre du lieu de vote

• EC 90189 Préparez vos pièces d’identité pour voter

5 Préparez la nourriture, l’eau et tout médicament dont vous  
aurez besoin

6 Ayez avec vous le formulaire signé Déclaration solennelle  
EC 10130 au lieu de vote et gardez-le avec vous en tout temps

7 Ne portez pas de couleurs associées à un parti politique ni de 
produits parfumés au lieu de scrutin

8 Lisez Gestion des pauses, p. 49 et utilisez la Feuille d’horaire des 
pauses des fonctionnaires électoraux du Registre du lieu de vote EC 
50358 pour planifier les pauses de vos fonctionnaires électoraux
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Installer le lieu de scrutin :  
le vendredi du vote par anticipation et le jour du scrutin

1 Arrivez au lieu de scrutin à l’heure indiquée à la première page 
de ce guide et déverrouillez les portes

Note il se peut que des représentants de candidat arrivent pendant 
l’installation. Si c’est le cas, vérifiez leur insigne — p. 36

2 Écrivez votre nom et « Superviseur » sur votre Carte d’identité 
pour le personnel électoral EC 50210, et portez-la en tout temps

3 Dirigez les fonctionnaires électoraux vers leur table à leur arrivée, 
et demandez-leur d’installer leur bureau en suivant leur guide. Le 
PI peut vous aider avec les étapes ci-dessous

4 Installez les bureaux et les tables en suivant p. 18-19. Assurez-vous 
d’avoir suffisamment d’espace pour les personnes à mobilité réduite

5 Remettez les fournitures au PI la trousse de fournitures EC 50473 
qui contient

• EC 50140 Carte Bienvenue à votre lieu de scrutin – 1 paquet

• EC 50210 Carte d’identité pour le personnel électoral

• EC 50291 Règle de papier

• Stylo bleu

6 Remettez à chaque AI

• Liste électorale alphabétique par lieu de scrutin, avec 
l’Indicateur des sections de vote

• chemise extensible avec le matériel et les fournitures, si le 
bureau ne les a pas déjà fournies

7 Donnez les fournitures pour les bureaux de vote aux scrutateurs, 
si le bureau ne les a pas déjà fournies

8 Demandez aux fonctionnaires électoraux

• s’ils peuvent servir les électeurs en anglais

• de vous dire s’il leur manque quelque chose

• de vous dire quand ils sont prêts à servir les électeurs
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9 Rappelez à tous les fonctionnaires électoraux

• la démarche à suivre en cas d’urgence et le point de 
rassemblement en cas d’évacuation — p. 48

• le plan anticipé pour l’horaire de gestion des pauses

10 Peaufinez votre plan pour assurer le service dans l’une ou l’autre 
des langues officielles

Suivez ces étapes pour préparer l’immeuble, la propriété et les 
espaces qui mènent vers la salle où aura lieu le vote (demandez 
au PI de vous aider)

11 Placez ces affiches à l’extérieur et à l’intérieur de l’immeuble pour 
diriger les électeurs de la rue vers la salle

• EC 10960 Enseigne d’accès de plain-pied — Utilisez-la pour 
indiquer clairement l’entrée de plain-pied

• EC 50160 Fanion jaune

• EC 50164 Flèche – Affiche ronde

• EC 50165-1 Fanion du bureau de vote par anticipation — Pour 
le bureau de vote par anticipation seulement

12 Au besoin, réservez des places dans le stationnement près de 
l’entrée pour les personnes handicapées en vous servant de

• EC 50167-A Enseigne de stationnement accessible en  
fauteuil roulant

• EC 50167-B Pied pour enseigne de stationnement accessible 
en fauteuil roulant

Note s’il n’y a pas de porte automatique au lieu de scrutin, assignez 
la tâche à un PI de se tenir en tout temps près de la porte 
d’entrée et de l’ouvrir aux personnes qui pourraient avoir de 
la difficulté à entrer

13 Quarante-cinq (45) minutes avant l’ouverture des bureaux de 
vote, remplissez le formulaire Vérification ponctuelle 1 
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Installer le lieu de scrutin :  
le vendredi du vote par anticipation et le jour du scrutin

14 Quarante-cinq (45) minutes avant l’ouverture des bureaux de 
scrutin, appelez le bureau pour

• confirmer la présence de tous les fonctionnaires électoraux

• confirmer que le lieu est accessible ou pour signaler tout 
problème d’accessibilité

• signaler du matériel manquant

15 Suivez ces étapes pour préparer la salle de scrutin (demandez au 
PI de vous aider)

Installez la table pour recueillir la rétroaction sur l’accessibilité 
dans un endroit central et bien visible, et placez-y :

• EC 50119-1 Formulaires de commentaires sur l’accessibilité et 
l’expérience de vote

• EC 50121-1 Boîte pour commentaires sur l’accessibilité et 
l’expérience de vote

Installez une table près de l’entrée avec des Chemises avec les 
noms des candidats pour mettre les Feuilles des numéros de 
séquence EC 50111 — Scrutin ordinaire seulement

Affichez les articles suivants dans un endroit où les électeurs les 
verront quand ils entrent dans la salle

• EC 10140 Avis d’un bureau de vote par anticipation — Vote par 
anticipation seulement

• EC 10170-1 Avis d’un scrutin — Scrutin ordinaire seulemen

• EC 50118 Affiche Commentaires sur l’accessibilité et 
l’expérience de vote — une en français et une en anglais

• EC 94035 Affiche sur l’intégrité — une en français et une en anglais

• EC 94036 Préparez vos pièces d’identité pour voter Affiche – 
une en français et une en anglais
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16 Trente (30) minutes avant l’ouverture des bureaux de scrutin, 
remplissez le formulaire Vérification ponctuelle 2

17 Trente (30) minutes avant l’ouverture des bureaux de scrutin ou 
bien quand l’AI ou le PI vous disent qu’ils sont prêts à servir les 
électeurs, remplissez le formulaire Vérification ponctuelle 3

18 Trente (30) minutes avant l’ouverture des bureaux de scrutin ou 
bien quand les scrutateurs et les greffiers vous disent qu’ils sont 
prêts à servir les électeurs, remplissez le formulaire Vérification 
ponctuelle 4

19 Quinze (15) minutes avant l’ouverture des bureaux de scrutin, si 
ce n’est pas déjà fait, assurez-vous d’avoir rempli les formulaires 
Vérifications ponctuelles 3 et 4 avec les fonctionnaires électoraux

20 De quinze à dix (15 à 10) minutes avant d’ouvrir les bureaux de 
scrutin, faites ces rappels à toutes les personnes présentes :

• de suivre les procédures dans leurs guides et de demander de 
l’aide s’ils ne sont pas certains

• de se servir de la salutation bilingue et de suivre les directives 
selon votre plan pour assurer un service dans la langue 
officielle choisie par l’électeur

• de suivre le modèle « Demande – Écoute – Fais » quand ils 
offrent de l’aide

• qu’ils devraient diriger vers vous les électeurs qui ont des 
plaintes ou de la rétroaction

21 À l’heure d’ouverture du scrutin indiquée au début de ce guide, 
informez les fonctionnaires électoraux que c’est le temps de servir 
les électeurs et ouvrez les portes

22 Vérifiez l’heure de votre prochaine vérification ponctuelle dans le 
Registre du lieu de vote EC 50358
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Installer le lieu de scrutin :  
le samedi, le dimanche et le lundi du vote par anticipation

1 Arrivez au lieu de scrutin à l’heure indiquée au début de ce guide 
et déverrouillez les portes

Note il se peut que des représentants de candidat arrivent pendant 
l’installation. Si c’est le cas, vérifiez leur insigne — p. 36

2 Mettez votre Carte d’identité pour le personnel électoral EC 50210, 
et portez-la en tout temps

3 Installez des tables pour tous les bureaux de scrutin, au  
besoin — p. 18-19

4 Dirigez les fonctionnaires électoraux vers leur table à leur arrivée, 
et demandez-leur d’installer leur bureau en suivant leur guide

5 Remettez les fournitures au PI

6 Remettez à chaque AI

• Liste électorale alphabétique par lieu de scrutin, avec 
l’Indicateur des sections de vote

• chemise extensible avec le matériel et les fournitures

7 Assurez-vous que toutes les affiches et les fanions sont encore en 
place à l’intérieur et à l’extérieur. Mettez-en de nouveaux, au besoin

8 Installez la table pour recueillir la rétroaction sur l’accessibilité dans 
un endroit central et bien visible (si ce n’est pas déjà fait) et placez-y :

• EC 50119-1 Formulaires de commentaires sur l’accessibilité et 
l’expérience de vote

• EC 50121-1 Boîte pour commentaires sur l’accessibilité et 
l’expérience de vote

Note s’il n’y a pas de porte automatique au lieu de vote où vous 
travaillez, assignez à un PI la tâche de se tenir en tout temps 
près de la porte d’entrée et de l’ouvrir aux personnes qui 
pourraient avoir de la difficulté à entrer
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9 Quarante-cinq (45) minutes avant l’ouverture des bureaux de 
scrutin, remplissez le formulaire Vérification ponctuelle 1

10 Quarante-cinq (45) minutes avant l’ouverture des bureaux de 
scrutin, appelez le bureau pour confirmer que tous  
les fonctionnaires électoraux sont présents. Signalez tout 
problème d’accessibilité

11 Trente (30) minutes avant l’ouverture des bureaux de scrutin, 
remplissez le formulaire Vérification ponctuelle 2

12 Trente (30) minutes avant l’ouverture des bureaux de scrutin ou 
bien quand l’AI ou le PI vous disent qu’ils sont prêts à servir les 
électeurs, remplissez le formulaire Vérification ponctuelle 3

13 Trente (30) minutes avant l’ouverture des bureaux de scrutin ou 
bien quand les scrutateurs et les greffiers vous disent qu’ils sont 
prêts à servir les électeurs, remplissez le formulaire Vérification 
ponctuelle 4

14 Quinze (15) minutes avant l’ouverture des bureaux de scrutin,  
si ce n’est pas déjà fait, assurez-vous d’avoir rempli les formulaires 
Vérifications ponctuelles 3 et 4 avec tous les fonctionnaires 
électoraux

15 À l’heure d’ouverture du vote indiquée au début de ce guide, 
informez les fonctionnaires électoraux que c’est le temps de 
servir les électeurs et ouvrez les portes

16 Vérifiez l’heure de votre prochaine vérification ponctuelle dans le 
Registre du lieu de vote EC 50358
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Conseils

p. 22-23

• Si l’AI vous donne des formulaires ou des certificats 
annulés, mettez-les dans une Grande enveloppe 
tout usage EC 11520 et écrivez Déchiquetage sur 
l’enveloppe. Rapportez-la au bureau

SERVIR L’ÉLECTEUR
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SITUATIONS22
Un électeur a besoin d’aide supplémentaire

Je pense que l’électeur semble avoir besoin d’aide

1 Demandez-lui s’il veut de l’aide

2 Écoutez attentivement ce qu’il vous dit et soyez patient

3 Faites de votre mieux pour l’aider

Outils pour les électeurs qui ont besoin plus d’aide

Certains électeurs peuvent avoir besoin d’outils plus spécialisés pour 
voter de façon autonome.

Cet outil est à toutes les tables :

• EC 50140 Carte Bienvenue à votre lieu de vote — peut être utilisée 
pour expliquer le processus de vote

Vous avez ces outils :

• Loupe — utilisée pour agrandir et éclairer un document, et ainsi 
mieux le voir

• Liste des candidats en braille — pour les électeurs qui peuvent lire 
le braille (seulement aux bureaux de scrutin ordinaires)

• EC 50170 Gabarit de vote — tient le bulletin de vote en place et 
aide l’électeur à ressentir où marquer le bulletin

Le scrutateur a cet outil :

• EC 50174 Liste des candidats en gros caractères — imprimée en 
grand format pour les électeurs ayant une déficience visuelle

L’électeur peut se servir de son téléphone cellulaire pour l’aider 
à voter. Si l’électeur s’en sert pour prendre une photographie 
du bulletin de vote, assurez-vous de demander à l’électeur de 
supprimer la photographie après avoir voté.
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SITUATIONS 23
Un électeur a besoin d’aide supplémentaire

L’électeur a une déficience

Vous êtes légalement tenu de répondre aux besoins de tout électeur 
ayant une déficience et de le servir d’une façon qui respecte sa dignité.

Faites face à l’électeur et parlez-lui calmement. Vos expressions 
faciales, vos gestes et votre langage corporel l’aideront à 
comprendre même s’il a une déficience auditive.

L’électeur est autorisé à utiliser son téléphone cellulaire derrière 
l’isoloir comme outil d’assistance pour voter.

Dites à l’électeur qu’il peut laisser des commentaires sur 
l’accessibilité ainsi que sur son expérience de vote. Il peut utiliser le 
Formulaire de commentaires sur l’accessibilité et l’expérience de vote 
EC 50119-1, qui se trouve près de l’entrée de la salle de scrutin. Le 
SCS peut aider.

Les animaux d’assistance

Les animaux d’assistance sont permis à l’intérieur du lieu de vote si la loi 
locale le permet.

Si l’électeur traite l’animal comme un animal d’assistance, faites-en de 
même vous aussi au lieu de scrutin. Cela ne vous importe pas de savoir si 
l’animal est dressé ou non ni de savoir si la personne a une déficience.

Un animal d’assistance est au travail et ne devrait pas se faire déranger 
à moins d’avoir une bonne raison.

Certains animaux d’assistance, tels que les chiens, peuvent faire des 
bruits ou japper pour signaler leurs maîtres. Ne dérangez pas les 
animaux d’assistance quand ils font des bruits à moins que les bruits 
deviennent excessifs.

Si un conflit survient, tentez de le résoudre à la satisfaction de toutes les 
personnes concernées puis remplissez un Rapport d’incidents EC 10051.

Si vous ne pouvez pas le résoudre à la satisfaction de toutes les 
personnes, appelez le bureau.

Un conflit peut survenir :

• parmi des électeurs aux besoins et aux intérêts différents

• si les directives ci-dessus ne correspondent pas à celles de l’immeuble
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SITUATIONS24
Un électeur a besoin d’aide supplémentaire

L’électeur souhaite être servi en anglais

Les électeurs ont le droit d’être servis dans la langue officielle  
de leur choix. On vous a fourni des outils pour vous aider à offrir  
un service bilingue.

1 Dites « One moment, please ». S’il y a une personne bilingue, 
demandez-lui de vous aider

2 Si personne n’est bilingue, remettez à l’électeur la carte Welcome 
to Your Polling Place EC 50140.

Note cette carte explique le processus de vote. Vous pouvez 
indiquer les étapes à mesure que vous les faites

3 Si l’électeur a de la difficulté à comprendre, appelez  
1-800-463-6868 et demandez des services d’interprétation

Un électeur souhaite l’aide d’un interprète

Si un électeur a besoin de services d’interprétation ou si vous 
remarquez que votre lieu de scrutin aura besoin d’un interprète en 
raison de la forte demande, appelez le bureau et suivez les directives.
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SITUATIONS 25
Situations avec la Liste

Délivrer un Certificat de transfert au lieu de scrutin

Un Certificat de transfert EC 50052 permet à un électeur de voter à 
un lieu de scrutin autre que celui qui lui a été assigné. Habituellement, 
ce certificat est délivré au préalable par le bureau. Le Certificat de 
transfert peut aussi être délivré à un lieu de scrutin si : 

• l’électeur est un fonctionnaire électoral qui n’a pas encore voté et 
qui travaille à votre lieu de scrutin  

• l’électeur est un candidat qui souhaite voter à un lieu de scrutin 
autre que celui qui lui a été assigné. Appelez le bureau pour 
obtenir de l’assistance

• l’électeur a des besoins d’accessibilité, ce qui signifie que l’électeur 
a été assigné à lieu de scrutin où il serait difficile pour lui de voter

• le bureau de scrutin de l’électeur est déménagé. Dans ce cas, le 
bureau vous en aurait informé au préalable 

Une fois que vous êtes satisfait qu’un électeur est admissible à 
recevoir un transfert, faites ce qui suit :

1 Appelez le bureau pour confirmer que l’électeur est inscrit. 
Demandez le numéro de section de vote et le numéro de 
séquence de l’électeur et notez-les

Note s’il n’est pas déjà inscrit, demandez à l’AI de remplir le Certificat 
d’inscription EC 50050 de façon à inscrire l’électeur à la section 
de vote où il aurait été assigné. L’électeur donnera à la fois le 
Certificat d’inscription et le Certificat de transfert au scrutateur

2 Vérifiez que le bureau confirmera le transfert avec le lieu de 
scrutin d’origine

3 Montrez l’Avis de confidentialité EC 50152 à l’électeur et 
remplissez le Certificat de transfert EC 50052

4 Consignez l’information du certificat dans le Registre des certificats 
de transfert – Registre du lieu de vote EC 50358 
 
 
 
 
 
 
 

5 Délivrer le certificat à l’électeur et dirigez-le vers son bureau de scrutin
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SITUATIONS26
Situations avec la Liste

Rayez un électeur de la Liste électorale

1 Dites-lui qu’il doit adresser sa demande par écrit à Élections Canada

2 Dites-lui que sa demande doit comprendre son nom, sa date de 
naissance, ses adresses résidentielle et postale ainsi que  
sa signature

3 Elle doit être adressée à :

Élections Canada, Registre national des électeurs 
30, rue Victoria 
Gatineau, Québec 
K1A 0M6

4 Si l’électeur souhaite en savoir plus, il peut appeler le bureau ou 
Élections Canada au 1-800-463-6868
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SITUATIONS 27
Situations avec les pièces d’identité

Admissibilité

Pour pouvoir voter à un bureau de scrutin, l’électeur doit

• avoir au moins 18 ans le jour de l’élection

• être un citoyen canadien

• habiter à une adresse assignée à ce bureau de scrutin, à moins 
d’avoir un Certificat de transfert EC 50052

Pièces d’identité acceptables

Quand un électeur vote, il doit présenter une preuve d’identité 
acceptable ou avoir quelqu’un qui peut répondre de lui. Les preuves 
d’identité acceptables prouvent son identité et son adresse. Plusieurs 
différentes combinaisons de documents sont acceptables; par 
faute de preuve d’identité acceptable, l’électeur peut demander 
à quelqu’un de répondre de son identité et de son adresse. Les 
options de combinaison de pièces d’identité sont énumérées dans 
le document Préparez vos pièces d’identité pour voter EC 90189. Les 
documents qui ne figurent pas sur cette liste ne sont pas acceptables.

Les documents doivent être en français ou en anglais (ou en 
Inuktitut, au Nunavut).

Les photocopies ne sont pas acceptables.

Les relevés et les factures électroniques imprimés sont acceptables. Ces 
documents peuvent aussi être présentés sur des téléphones cellulaires.

Les documents passés l’échéance sont acceptables si le nom et 
l’adresse actuelle de l’électeur y figurent.

Les documents sur lesquels le nom et l’adresse ont été écrits à la 
main ne sont pas acceptables sauf si l’information a été ajoutée par la 
personne ou l’organisme qui a délivré le document.

Consultez Préparez vos pièces d’identité pour voter EC 90189 si vous 
n’êtes pas certain.

Sur la Liste électorale

Pour pouvoir voter, un électeur doit soit :

• être déjà inscrit sur la Liste électorale au bureau de scrutin, ou

• être ajouté à la Liste des ajouts au bureau de scrutin
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SITUATIONS28
Situations avec les pièces d’identité

Une personne refuse de faire la déclaration

Un électeur, un répondant ou l’accompagnateur peuvent refuser de faire 
une déclaration et s’en remettre à vous; si la personne refuse, vous devez 
vous assurer que la demande de faire la déclaration est raisonnable.

Une demande est raisonnable si la déclaration fait partie d’une 
procédure ou si elle est fondée sur une preuve. Une demande est 
raisonnable pourvu que la bonne procédure est suivie ou bien que 
le bon formulaire est rempli selon la situation.

Suivez ces étapes :

Si la demande porte sur la déclaration 1, 2, 3, 4 ou 6a

1 Demandez à la personne qui demande à l’électeur de faire la 
déclaration la raison de cette demande

2 Discutez de la situation avec le scrutateur et le greffier

3 Déterminez si la demande est raisonnable

4 Si la demande n’est pas raisonnable, l’électeur n’est pas obligé 
de faire la déclaration pour voter

Le scrutateur et le greffier servent l’électeur selon le processus 
habituel dans leur guide

5 Si la demande est raisonnable, l’électeur doit faire la déclaration 
pour voter

Le scrutateur et le greffier suivent les étapes pertinentes à cette 
déclaration dans leur guide

6 Si vous dites que la demande est raisonnable, mais que l’électeur 
refuse quand même de faire la déclaration :

• l’électeur est prié de quitter le lieu

• le scrutateur et le greffier suivent les étapes pertinentes dans la 
section Une personne refuse de faire la déclaration dans leur guide

• rappelez au scrutateur et au greffier de ne pas cocher la  
case A voté sur la Liste
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SITUATIONS 29
Situations avec les pièces d’identité

Si la demande porte sur la déclaration 5a ou 5b

1 Demandez à la personne concernée pourquoi elle ne veut pas 
faire la déclaration

2 Expliquez que la déclaration est requise pour s’assurer que 
l’accompagnateur n’influencera pas le vote de l’électeur ou ne 
marquera pas faussement le bulletin de vote

3 Si elle refuse toujours de faire la déclaration

• dites-lui qu’elle ne peut pas aider l’électeur

• suggérez qu’un fonctionnaire électoral aide l’électeur à voter, 
car il n’a pas besoin de faire la déclaration. Tentez de trouver 
d’autres moyens de permettre à l’électeur de voter

4 Si elle accepte de faire la déclaration, le scrutateur et le greffier 
suivent les étapes pertinentes dans leur guide

Si la demande porte sur la déclaration 6b

1 Demandez à la personne concernée pourquoi elle ne veut pas 
faire la déclaration

2 Expliquez que la déclaration est requise pour s’assurer que la 
personne qui répond du nom et de l’adresse de l’électeur a le 
droit de le faire

3 Si elle refuse toujours de faire la déclaration

• dites-lui qu’elle ne peut pas répondre du nom et de l’adresse 
de l’électeur

• suggérez à l’électeur de trouver un autre électeur pour attester 
de son adresse ou de revenir avec une pièce d’identité portant 
son adresse

4 Si elle accepte de faire la déclaration, le scrutateur et le greffier 
suivent les étapes pertinentes dans leur guide
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SITUATIONS30
Situations avec les bulletins de vote

Assurer l’exactitude des consignations des 
documents et des bulletins de vote

Assurer l’exactitude des documents et des bulletins de vote aide 
le scrutateur à garder un suivi de ses bulletins de vote et aide le 
greffier à s’assurer que ses dossiers sont exacts. Si un problème 
survient, la vérification régulière de l’exactitude des consignations 
aide à repérer le problème rapidement afin de prendre les mesures 
pour le gérer.

Assurez-vous que le scrutateur et le greffier font la vérification de 
l’exactitude des consignations des dossiers et des bulletins de vote 
au moins 4 fois tout au long de la journée.

Ce qui est le plus important concernant la vérification de l’exactitude 
des consignations n’est pas d’avoir des numéros qui correspondent. 
Le but d’assurer l’exactitude des consignations est :

• de comprendre le problème dans les documents et les bulletins 
de vote aussitôt que possible après qu’il survient

• de consigner le problème pour que les autres puissent le 
comprendre clairement (et de le signaler au besoin)

• de prendre les mesures qui assurent que le problème ne se 
répète pas
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SITUATIONS 31
Situations avec les bulletins de vote

S’il y a un écart dans l’exactitude des consignations de documents 
et bulletins de vote, le scrutateur devrait vous demander de l’aide. 
Essayez ces étapes :

1 Assurez-vous que le scrutateur est à la bonne page pour la 
journée dans le Registre du compte des documents et des 
bulletins – Registre des situations EC 50060

2 Vérifiez ses calculs

3 Assurez-vous qu’il a suivi les bonnes étapes de consignation

Quelques manières de vérifier cela sont décrites dans les guides 
du scrutateur et du greffier du scrutin dans la section Problèmes 
d’exactitude?

4 S’il y a toujours un écart, demandez-lui s’il n’y aurait pas eu 
quelque chose qui aurait pu se passer depuis sa dernière 
vérification de l’exactitude des consignations qui pourrait 
expliquer la raison de l’écart

Autre que ces raisons, le problème le plus courant est que le 
greffier n’a pas coché la case A voté quand l’électeur a voté

Dans ce cas-ci, il ne devrait PAS « corriger » le problème en 
ajoutant la coche manquante à la case A voté

Un problème plus sérieux serait qu’un électeur quitte le lieu 
avec son bulletin de vote ou qu’il falsifie un bulletin de vote et le 
place dans l’urne. Si vous soupçonnez un de ces problèmes plus 
sérieux, communiquez avec le bureau

5 Assurez-vous que le scrutateur consigne toute raison derrière 
l’écart dans le Registre de situations notables - Registre des 
situations (page 8) EC 50060

Il doit y avoir un renvoi entre la situation notable et la 
consignation de l’exactitude.

La prochaine fois que le scrutateur assure l’exactitude des 
consignations, si les nombres ne correspondent pas de la même 
manière, il n’a pas besoin de faire une autre consignation et il n’a 
pas besoin de remplir une nouvelle entrée dans le Registre des 
situations notables
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SITUATIONS32
Situations avec les bulletins de vote

Bulletins de vote additionels

Si un scrutateur vous dit qu’il manque de bulletins de vote

1 Calculez combien de carnets de bulletins de vote le scrutateur 
aura de besoin pour finir de servir les électeurs. Si vous n’êtes 
pas certain, appelez le bureau

Sortez les articles suivants du Sac de transport de bulletins de 
vote EC 50215 :

• le nombre requis de carnets

• un Rapport des bulletins de vote EC 10002 vierge

2 Sur le Rapport des bulletins de vote

• inscrivez le numéro de la circonscription et le numéro de 
la section de vote, puis cochez la case Bulletins de vote 
additionnels pour le scrutateur

• indiquer l’étendue des numéros de série et le nombre de 
carnets distribué

• signez et datez sur la ligne Transporté par et demandez au 
scrutateur de signer

• donnez la copie blanche au scrutateur

• gardez la copie jaune avec les autres carnets dans le Sac de 
transport de bulletins de vote

3 Demandez au scrutateur de remplir le Registre du compte des 
documents et des bulletins – Registre des situations, en vous 
assurant d’y inclure les nouveaux bulletins dans la colonne du 
compte des Bulletins inutilisés
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SITUATIONS 33
Rétroaction de l’électeur

Rétroaction de l’électeur

Un électeur peut se servir du Formulaire de commentaires sur 
l’accessibilité des lieux de scrutin EC 50119-1 pour donner sa 
rétroaction sur le vote. Il met le formulaire dûment rempli dans 
la Boîte pour commentaires sur l’accessibilité EC 50121-1. Si un 
électeur donne sa rétroaction verbalement, demandez-lui aussi de 
remplir un formulaire.

Quand vous remplissez le formulaire Vérification de l’accessibilité 
des lieux—Bureau de vote par anticipation EC 50115-1 ou le 
formulaire Vérification de l’accessibilité des lieux—Bureau de vote 
ordinaire EC 50116-1 vous devriez aussi examiner les formulaires 
dans la boîte. La rétroaction peut concerner n’importe quel aspect 
du lieu de scrutin. Vous devriez en être au courant pour pouvoir 
prendre les mesures nécessaires à la suite de la rétroaction.





p. 36-43

LES REPRÉSENTANTS
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Les candidats et leurs représentants

Les candidats et les représentants doivent porter l’insigne ci-dessus. 
Ils doivent signer le registre à chaque lieu de scrutin qu’ils visitent.

Vous êtes leur personne-ressource au lieu de scrutin. Vous pouvez 
leur demander de quitter le lieu ou le faire faire s’ils ne respectent pas 
les Lignes directrices pour les représentants des candidats EC 20045.

Ils doivent maintenir la neutralité au lieu de scrutin et ils doivent 
respecter le secret du vote.

Si les fonctionnaires électoraux ont des questions ou des inquiétudes à 
leur égard, ils devraient venir vous voir.

Les représentants apportent un formulaire d’autorisation au premier lieu 
de scrutin qu’ils visitent. Le formulaire est signé par le candidat ou par 
l’agent. Le SCS échange le formulaire pour un insigne. Les candidats, 
eux, n’ont pas besoin du formulaire d’autorisation, mais ils doivent 
tout de même porter l’insigne. L’insigne permet aux candidats et aux 
représentants d’entrer dans un lieu de scrutin dans la circonscription.



37
R

ep
résentants

 

1 Demandez-leur de montrer leur Insigne d’identité du 
représentant du candidat EC 20901-1

S’ils n’ont pas d’insigne, suivez les étapes pour accueillir les 
candidats ou les représentants quand ils arrivent — p. 38-39

2 Demandez-leur de signer le Registre des candidats ou 
représentants au lieu de vote EC 50428

3 Faites-leur ces rappels :

• aux bureaux de scrutin ordinaires, ils peuvent recueillir la 
Feuille des numéros de séquence EC 50111-1 du PI toutes  
les 60 minutes

• aux bureaux de vote par anticipation, ils peuvent obtenir 
l’information concernant les électeurs qui ont voté en prenant 
des photographies des Feuilles des numéros de séquence – 
Bureaux de vote par anticipation EC 50109-1, mais seulement 
après la fermeture des bureaux de vote

4 Montrez-leur où ils peuvent prendre place

Note jusqu’à 2 représentants par candidat sont permis à un bureau 
de scrutin en tout moment. Seulement 1 représentant par 
candidat est permis à la table d’inscription
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Un candidat ou un représentant n’a pas d’insigne

1 Demandez-lui son formulaire Autorisation du représentant d’un 
candidat EC 20020

Note les candidats, eux, n’ont pas besoin du formulaire d’autorisation. 
Demandez-leur plutôt de vous montrer une pièce d’identité, au 
besoin, puis continuez à l’étape 5 ci-dessous

2 Assurez-vous que le formulaire indique :

• le nom ou le numéro de la circonscription et la date du jour  
du scrutin

• le nom du représentant et de son candidat

• la date et la signature du candidat ou de son agent officiel

3 Demandez-lui de lire la déclaration sur le formulaire et de le 
signer. Il doit le signer, ou le resigner, devant vous

4 Remplissez la section réservée au fonctionnaire électoral

5 Remplissez et signez l’Insigne d’identité du représentant du 
candidat EC 20901-1

6 Mettez le formulaire dans l’Enveloppe : Documents du 
représentant d’un candidat EC 50423
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7 Donnez-lui l’insigne dans un Porte-insigne en plastique 
transparent EC 20909 et un exemplaire des Lignes directrices 
pour les représentants des candidats EC 20045

8 Demandez-leur de signer le Registre des candidats ou 
représentants au lieu de vote EC 50428

9 Faites-lui ces rappels

• aux bureaux de scrutin ordinaires, ils peuvent recueillir la 
Feuille des numéros de séquence EC 50111-1 du PI toutes  
les 60 minutes

• aux bureaux de vote par anticipation, ils peuvent obtenir 
l’information concernant les électeurs qui ont voté, en prenant 
des photographies des Feuilles des numéros de séquence – 
Bureaux de vote par anticipation EC 50109-1, seulement après 
la fermeture des bureaux de vote

10 Montrez-leur où ils peuvent prendre place
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Si des représentants d’un candidat se  
montrent difficiles : 

Si un représentant s’oppose de manière déraisonnable au vote de 
plusieurs électeurs ou ne respecte pas les lignes directrices

1 Emmenez le représentant à l’écart et demandez-lui d’expliquer 
les raisons de son opposition

2 Rappelez-lui qu’il doit respecter les Lignes directrices pour les 
représentants des candidats EC 20045

3 S’il s’oppose de manière déraisonnable au vote de plusieurs 
électeurs ou ne respecte pas les lignes directrices, remplissez un 
Rapport d’incident EC 10051

A. inscrivez les coordonnées de tout témoin et des fonctionnaires 
électoraux impliqués

B. demandez aux fonctionnaires électoraux et aux témoins de 
rédiger un compte rendu détaillé de l’incident

4 Téléphonez au bureau pour l’informer de la situation. Fournissez 
autant de détails que possible

5 Suivez les directives du bureau

Note il est possible que l’on vous dise de demander au 
représentant de quitter les lieux
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Les représentants des médias et les photographes

En vertu de la loi, ni les représentants des medias ni les 
photographes ne sont permis à l’intérieur de la salle de scrutin à 
moins d’avoir convenu de dispositions spéciales avec Élections 
Canada. S’il y a une exception, le DS vous fournira davantage 
d’information avant leur arrivée.

Si un représentant des médias ou un photographe arrive à l’improviste

1 Dites-lui

• qu’en vertu de la loi, il n’est pas autorisé à entrer dans  
la salle de scrutin

• qu’il peut appeler au 1-877-877-9515 ou visiter le  
www.elections.ca pour plus d’information

• qu’il peut prendre des photographies et filmer de l’extérieur 
de la salle

• qu’il n’a pas le droit d’empêcher un électeur d’entrer  
dans la salle

• qu’il n’a pas le droit de faire quoi que ce soit qui pourrait 
compromettre le secret du vote

2 Appelez le bureau pour signaler au DS qu’un représentant des 
médias est présent à votre lieu de scrutin

3 Remplissez un Rapport d’incident EC 10051
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Visiteurs

Élections Canada autorise les visiteurs. Ils doivent porter  
l’insigne ci-dessus.

Vous êtes leur personne-ressource.

Ils doivent maintenir la neutralité au lieu du scrutin et ils doivent 
respecter le secret du vote.

Les visiteurs peuvent être seuls ou venir en groupe. Ils peuvent 
observer tout aspect du lieu de scrutin. Ils ne vont pas vous 
interrompre ni interrompre le vote, mais ils peuvent poser des 
questions si vous êtes libre.

1 Demandez-leur de montrer leur insigne. S’ils ne l’ont pas, 
demandez-leur de quitter le lieu.

2 Montrez-leur où ils peuvent prendre place

Si vous avez des questions concernant le comportement des 
visiteurs, appelez le bureau
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Vérificateurs

 

La Loi électorale du Canada exige la vérification des procédures aux 
lieux de scrutin afin d’assurer la conformité. Un vérificateur peut se 
présenter à votre lieu de scrutin.

Élections Canada autorise les vérificateurs. Ils doivent porter 
l’insigne ci-dessus.

Vous êtes leur personne-ressource.

Ils doivent maintenir la neutralité au lieu du scrutin et ils doivent 
respecter le secret du vote.

Les vérificateurs travaillent normalement seuls. Ils observent les 
procédures de vote et examinent les dossiers électoraux qui 
sont consignés. Ils peuvent observer aux bureaux de scrutin et 
aux bureaux d’inscription. Ils ne vont pas vous interrompre ni 
interrompre le vote.

• ils peuvent circuler librement dans le lieu de scrutin

• ils peuvent prendre place près de votre table pour bien observer

• ils peuvent examiner les pièces d’identité d’un électeur, mais ne 
peuvent pas y toucher

• ils peuvent examiner les documents à chaque table sans 
interrompre le vote

• ils peuvent vous poser des questions

• ils prendront des notes, que ce soit sur papier, sur un portable ou 
sur une tablette

1 Demandez-leur de montrer leur insigne. S’ils ne l’ont pas, 
demandez-leur de quitter le lieu

2 Montrez-leur où ils peuvent prendre place

Si vous avez des questions sur des procédures, appelez le 
bureau, ne demandez pas au vérificateur. Si vous avez des questions 
concernant le comportement des vérificateurs, appelez le bureau.





LA GESTION  
DU SCRUTIN

p. 46-55
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Une foule encombre le lieu ou il y a des files d’attente

1 Demandez poliment aux électeurs qui ont voté de quitter le lieu

2 S’il y a des files d’attente aux bureaux d’inscription, demandez aux 
greffiers de préremplir des certificats, s’ils ne sont pas occupés

3 Si les bureaux d’inscription sont continuellement occupés, 
appelez le bureau pour qu’il envoie d’autres AI

Téléphones cellulaires au lieu de scrutin

Les électeurs, candidats ou représentants peuvent se servir de leur 
téléphone cellulaire au lieu de scrutin si cela ne dérange pas les autres.

Aucune personne ne peut enregistrer, filmer ou prendre des 
photographies à l’intérieur du lieu de scrutin. Il y a une seule 
exception : un électeur ayant une déficience est autorisé à utiliser 
son téléphone cellulaire derrière l’isoloir comme outil d’assistance 
pour l’aider à voter — p. 23

Le harcèlement et la violence en milieu de travail

Élections Canada a une politique de tolérance zéro à l’égard du 
harcèlement et de la violence en milieu de travail.

Votre rôle est de surveiller, de reconnaître, de prévenir et de signaler 
tout incident qui survient au lieu de scrutin.

1 Remplissez et soumettez le Rapport d’incident EC 10051 si vous 
êtes témoin, si vous êtes victime ou si vous recevez une plainte 
de harcèlement ou de violence

2 Au besoin, appelez les autorités locales

3 Consignez l’événement dans le Registre des situations notables 
–Registre du lieu de vote EC 50358



 
47

La g
estio

n

Actes suspects

Voici quelques exemples d’actes suspects :

• détruire ou enlever du matériel électoral ou des pancartes  
de campagne

• tenter de se servir d’un faux bulletin de vote ou d’un bulletin de 
vote qui n’a pas été donné à l’électeur par le scrutateur

• partir du lieu de scrutin avec un ou plusieurs bulletins de vote

• tenter de s’inscrire ou de voter sans être admissible, ou 
encourager quelqu’un à le faire

• tenter de forcer quelqu’un à voter ou à ne pas voter

• intimider quelqu’un ou être violent envers quelqu’un

• diffuser de l’information fausse ou trompeuse sur un candidat, un 
parti politique, la date, le lieu du vote, les méthodes d’inscription 
ou de vote, ou sur les qualifications pour voter

• prendre des photographies ou filmer à l’intérieur du lieu de scrutin 
sans avoir l’autorisation préalable du directeur général des élections

• afficher du matériel de campagne à l’intérieur du lieu de scrutin

1 Téléphonez aux services d’urgence, si nécessaire

2 Observez la situation de près. Tentez d’obtenir le nom de la personne

3 Téléphonez au bureau pour le mettre au courant de la situation. 
Fournissez autant de détails que possible

Note tentez de fournir le nom et l’adresse de la personne, l’heure 
de l’incident et les propos tenus par cette personne

4 Suivez les directives du bureau

Note il se peut que le bureau vous demande de faire sortir la 
personne, d’appeler la police ou les autorités locales pour 
faire expulser la personne ou pour ramener l’urne ou les 
bulletins au lieu de scrutin

5 Remplissez un Rapport d’incident EC 10051

Note fournissez le nom et les coordonnées de tout témoin  
dans le rapport

6 Demandez aux fonctionnaires électoraux et aux témoins de 
rédiger un compte rendu détaillé de l’incident
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Si quelqu’un est malade ou se blesse

1 Au besoin, appelez le 911 ou le numéro d’urgence local

2 Assurez son confort, autant que possible. Ne déplacez pas cette 
personne. Demandez à quelqu’un de rester avec elle

3 Appelez le bureau pour le mettre en courant. Donnez autant de 
détails que possible

4 Suivez les directives et collaborez avec le personnel d’urgence

5 Remplissez un Rapport d’incident EC 10051

Inscrivez le nom et les coordonnées de tout témoin

6 Demandez aux fonctionnaires électoraux et aux témoins de 
rédiger un compte rendu détaillé de l’incident

Quittez d’urgence le lieu de scrutin

1 Appelez le 911 ou appelez les autorités locales. Signalez l’incident

2 S’il n’y a pas de danger immédiat, dites :

• aux scrutateurs et aux greffiers de mettre tout le matériel dans 
leur Sac de transport

• aux AI de mettre tout le matériel dans la Chemise extensible 
EC 50515

3 Évacuez calmement le bâtiment et assurez-vous que chacun sort 
en toute sécurité

4 Comptez les personnes évacuées ou prenez les présences pour 
être sûr que personne n’est resté à l’intérieur

5 Appelez le bureau pour l’informer de la situation. Fournissez 
autant de détails que possible

6 Retournez dans l’édifice seulement quand les autorités  
vous le permettent

7 Demandez aux fonctionnaires électoraux et aux témoins de 
rédiger un compte rendu détaillé de l’incident

8 Remplissez un Rapport d’incident EC 10051
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La gestion des pauses

Gérez les attentes des employés de façon à ce qu’ils sachent que 
les pauses sont accordées lorsque le temps le permet. Lorsqu’un 
fonctionnaire électoral prend une pause, il doit :

• vous demander la permission, même si sa pause est à l’horaire

• remplir les bons registres avant de partir et à son retour

• apporter seulement ses choses personnelles et laisser tout le 
matériel électoral sur le bureau pour que son remplaçant puisse 
s’en servir

• demeurer dans le lieu et rester disponible au cas où quelqu’un 
aurait besoin de lui

Les pauses doivent être gérées sans interrompre le service aux électeurs.

Quand le SCS remplace le scrutateur ou le greffier en pause :

1 Avec le scrutateur ou le greffier, remplissez le Registre des 
préposés au scrutin – Registre des situations (page 3)

• Début de la pause :

 ⃞ Le scrutateur/greffier indique l’Heure de départ

 ⃞ Le SCS indique l’Heure d’arrivée

• Fin de la pause :

 ⃞ Le SCS indique l’Heure de départ

 ⃞ Le scrutateur/greffier indique l’Heure d’arrivée

Note utilisez les bulletins de vote initialisés par le scrutateur

2 Suivez les étapes pour servir les électeurs selon le Guide du 
scrutateur et du greffier du scrutin (p. 14-15)

Quand le SCS remplace un agent d’inscription ou un préposé à  
l’information en pause :
Si plus d’un agent d’inscription ou plus d’un préposé à l’information 
travaillent à votre lieu de scrutin, ils peuvent se remplacer l’un l’autre 
respectivement dans leurs rôles pour prendre des pauses, ou vous 
pouvez intervenir pour les remplacer, au besoin. 
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Incidents

Un incident est un événement qui dérange – ou qui pourrait déranger 
– le déroulement ou le processus au lieu de scrutin. Tous les incidents 
doivent être signalés au bureau à la fin de chaque jour de vote en se 
servant du Rapport d’incident EC 10051. Certains incidents doivent 
aussi être signalés d’urgence au bureau par téléphone.

Comment savoir si c’est un incident?

Si n’importe lequel de ces énoncés décrit la situation, suivez les 
étapes décrites dans la section Résoudre les incidents; suivez aussi 
toutes les directives du bureau

• cela dérange ou cela peut déranger le déroulement du vote à 
votre lieu de scrutin

• vous pensez que c’est illégal en vertu de la Loi électorale du 
Canada ou en vertu d’une autre loi

• un électeur qui a qualité d’électeur et qui est admissible à voter 
est empêché de le faire

• un fonctionnaire électoral persiste à ne pas suivre les procédures 
après que vous les avez expliquées

• un candidat ou un représentant persiste à ne pas suivre les lignes 
directrices après que vous les avez expliquées

• une Liste électorale est manquante ou des bulletins de vote  
sont manquants

• quelqu’un est blessé

• il y a un risque à la santé et la sécurité des personnes au lieu de scrutin

• c’est un problème de processus qui touche plus d’un électeur

• il y avait un risque à la santé et la sécurité des personnes au lieu 
de scrutin, mais vous l’avez résolu

Au besoin, appelez le 911 ou le numéro d’urgence local.

Appelez le bureau si vous croyez qu’il doit immédiatement en 
prendre connaissance ou si vous ne savez pas quoi faire.
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Résoudre les incidents

Quand un incident survient à votre lieu de scrutin, suivez les étapes 
ci-dessous pour vous orienter. L’étape 3 est requise si le bureau doit 
être informé d’urgence. Les étapes 5 et 6 sont toujours requises.

1 Amassez autant d’information que possible sur la situation, y 
compris les coordonnées des personnes impliquées, si possible. 
Vous devez leur parler avant qu’elles ne quittent le lieu

2 Prenez les mesures que vous pouvez pour résoudre ou atténuer 
le problème rapidement

3 Appelez le bureau si le bureau doit immédiatement en prendre 
connaissance ou si vous ne savez pas quoi faire. Prenez toutes les 
autres mesures nécessaires pour résoudre ou atténuer le problème

4 Tous les incidents doivent être consignés dans le Rapport 
d’incident EC 10051. Fournissez autant de détails que possible. 
S’il y de la rétroaction qui s’y rapporte dans le Formulaire de 
commentaires sur l’accessibilité des lieux de scrutin EC 50119-1 
faites le renvoi à ce formulaire dans le rapport

5 Donnez la partie détachable du formulaire à l’électeur ou à toute 
autre personne qui vous a signalé l’incident. La partie détachable 
lui permet d’obtenir une mise à jour sur l’incident si désiré

6 Gardez les Rapports d’incidents EC 10051 remplis dans une 
Enveloppe pour le formulaire de commentaires sur l’accessibilité 
et l’expérience de vote complété EC 50122, puis retournez 
l’enveloppe au bureau à la fin de la journée

Autres rapports

Si un incident a des répercussions sur le vote dans un bureau de 
scrutin en particulier, l’incident doit être consigné dans le Registre 
des situations notables – Registre des situations EC 50060 de 
ce bureau de scrutin. Demandez au scrutateur ou au greffier de 
consigner le numéro de référence du Rapport d’incident EC 10051 
dans le registre. Vous aurez peut-être à consigner l’incident dans le 
Registre des situations notables – Registre du lieu de vote EC 50358.
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Changements de personnel prévus lors du vote 
par anticipation

Si c’est déjà convenu qu’un scrutateur, un greffier, ou les deux seront 
remplacés par une nouvelle équipe le lendemain, le scrutateur et 
le greffier sortant doivent achever leurs étapes de fermeture et 
consigner le transfert de l’Urne, de la Liste électorale et tout autre 
matériel du bureau de scrutin aux fonctionnaires qui les remplacent.

À la fermeture du scrutin, faites ces étapes-ci en plus de la 
Vérification ponctuelle 7

Si le fonctionnaire sortant est le scrutateur :

1 Assurez-vous que le scrutateur sortant a suivi toutes les étapes 
dans son guide — p. 62, étapes 3-4

2 Signez l’entrée dans le Registre des situations notables – Registre des 
situations (page 4) EC 50060 pour consigner le transfert du matériel à 
vous-même afin de le remettre au scrutateur entrant le lendemain

3 Écrivez la date et l’heure auxquelles il a cessé de travailler sur la 
Feuille de temps du personnel électoral EC 11655

4 Après avoir fermé son bureau de scrutin et empaqueté son 
matériel, le scrutateur vous donnera le Sac de transport EC 50253. 
Apportez-le à la maison et gardez-le en lieu sûr. Rapportez-le 
demain matin pour le donner au nouveau scrutateur entrant

Si le fonctionnaire sortant est le greffier :

1 Assurez-vous que le greffier sortant a suivi l’étape dans son guide 
— p. 62, étape 3

2 Écrivez la date et l’heure auxquelles il a cessé de travailler sur la 
Feuille de temps du personnel électoral EC 11655
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Quand vous arrivez au lieu de vote le lendemain :

Scrutateur entrant :

1 Confirmez son nom sur la Liste de noms et de coordonnées des 
fonctionnaires électoraux

2 Écrivez la date et l’heure de son arrivée sur la Feuille de temps du 
personnel électoral EC 11655

3 Donnez-lui le Sac de transport EC 50253

4 Faites-lui le rappel de suivre les étapes dans son guide à la 
section Comment dois-je me préparer à servir les électeurs le 
samedi, le dimanche et le lundi? (p. 16-18)

5 Signez l’entrée dans le Registre des situations notables – Registre 
des situations (page 4) EC 50060 pour consigner le transfert du 
matériel du scrutateur sortant au scrutateur entrant

Greffier entrant :

1 Confirmez son nom sur la Liste de noms et de coordonnées des 
fonctionnaires électoraux

2 Écrivez la date et l’heure de son arrivée sur la Feuille de temps du 
personnel électoral EC 11655

3 Dites-lui de suivre les étapes dans son guide avec le scrutateur à 
la section Comment dois-je me préparer à servir les électeurs le 
samedi, le dimanche et le lundi? (p. 16-18)
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Si un fonctionnaire électoral doit partir?  

1 Si c’est une urgence, appelez le 911 ou les autorités locales. 
Consignez l’incident

2 Appelez le bureau sans tarder et demandez un remplacement et 
faites un plan

3 Gérez le personnel et le mouvement des électeurs. Appelez le bureau 
si vous n’êtes pas en mesure d’empêcher l’interruption du service 

4 Quand vous aurez le temps, faites une entrée dans le Registre des 
situations notables – Registre des situations (page 8) EC 50358

Note si le fonctionnaire électoral ne peut pas rester en attendant 
que le remplaçant arrive, le SCS (ou un autre fonctionnaire 
électoral présent) peut prendre sa place en attendant  
le remplaçant

Avant le départ du fonctionnaire électoral
Tous les fonctionnaires électoraux doivent laisser tout le matériel et 
toutes les fournitures sur leurs bureaux.

Le scrutateur ou le greffier doit remplir le Registre des préposés au 
scrutin– Registre des situations (page 2)

Le scrutateur doit ajouter une entrée dans le Registre des situations 
notables – Registre des situations (page 6) pour consigner le transfert 
du matériel

Quand le fonctionnaire électoral remplaçant arrive, dites-lui

1 D’écrire son nom sur la Liste de noms et de coordonnées des 
fonctionnaires électoraux

2 D’écrire la date et l’heure de son arrivée sur la Feuille de temps 
du personnel électoral EC 11655 

3 Montrez-lui son bureau, le matériel et les fournitures dont il est 
responsable et dites-lui de relire son guide 

Le scrutateur ou le greffier doit remplir le Registre des préposés au 
scrutin– Registre des situations (page 2)

Le scrutateur doit :

• ajouter une entrée dans le Registre des situations notables – Registre 
des situations (page 6) pour consigner le transfert du matériel

• assurer l’exactitude des consignations des documents et des 
bulletins de vote aussitôt que possible 
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Comment remplacer un fonctionnaire électoral quand 
le bureau du DS ne peut pas envoyer un remplaçant

Si le bureau n’est pas en mesure d’envoyer une fonctionnaire 
électoral en remplacement, vous aurez à puiser parmi les ressources 
disponibles dans le lieu de scrutin. Si vous avez des employés 
supplémentaires, vous aurez à en réaffecter à de nouveaux rôles afin 
de combler les « lacunes ».

Comment nommer un fonctionnaire électoral

Si vous ne pouvez pas combler tous les postes, vous avez tout de 
même l’option de nommer des membres du public aux rôles de PI, 
AI et greffier, si le DS vous a délégué.

Note un fonctionnaire électoral doit avoir au moins 16 ans et être 
citoyen canadien

Comment dois-je nommer un membre du public qualifié comme 
fonctionnaire électoral?

1 Remplissez le formulaire Déclaration solennelle EC 10130

2 Demandez au fonctionnaire électoral entrant de faire par écrit la 
déclaration solennelle en signant le formulaire

3 Confirmez la réception de la déclaration solennelle en signant à 
votre tour le formulaire 

4 Séparez le formulaire

5 Donnez la copie blanche au fonctionnaire électoral entrant

6 Apportez la copie jaune au bureau à la fin de la journée

7 Ajoutez le nom de la personne sur la Liste des noms et des 
coordonnées des fonctionnaires électoraux

8 Consignez la date et l’heure dans la Feuille de temps du 
personnel électoral EC 11655 et demandez-lui de la signer. 
Apportez-la au bureau à la fin de la journée





p. 58-61

LA FERMETURE
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Fermez le lieu de scrutin

À la fin des heures de vote, dites aux fonctionnaires électoraux de 
finir de servir les électeurs.

Note les électeurs qui arrivent avant l’heure de fermeture peuvent 
voter. Si vous avez une file, assurez-vous que vous et le PI avez un 
plan pour la gérer

Pendant que vous complétez ces étapes, les fonctionnaires 
électoraux pourraient avoir besoin d’aide. Aidez-les d’abord, puis 
continuez avec vos propres étapes.

Le vendredi, le samedi et le dimanche du vote par anticipation, 
demandez à chaque fonctionnaire électoral s’il a suffisamment 
de matériel. Portez une attention toute particulière au montant de 
bulletins de vote à chaque bureau de scrutin. Faites-vous une note 
s’il y a quelque chose que vous devez rapporter du bureau avant 
demain. Appelez le bureau au besoin.

1 Fermez à clé le lieu de scrutin une fois que le dernier électeur a voté

2 Les jours du vote par anticipation seulement, demandez aux 
candidats ou aux représentants s’ils veulent prendre une photo 
de la Feuille des numéros de séquence — Bureau de vote par 
anticipation EC 50109-1 à chaque bureau de vote. Si oui, aidez 
aux scrutateurs à les organiser pour faciliter la tâche. Faites le 
rappel aux représentants qu’ils ne peuvent pas prendre les feuilles

3 Le jour de l’élection, les scrutateurs et les greffiers des jours du 
vote par anticipation seront peut-être présents à votre lieu de 
scrutin pour compter les bulletins de vote. Montrez-leurs où ils 
peuvent s’installer pour le compte. Les procédures dans leur 
guide ne sont pas les mêmes

4 Le jour de l’élection seulement, s’il n’y a pas de représentants, 
demandez aux PI et AI qui ont qualité d’électeur ou à d’autres 
électeurs de rester et d’agir comme témoin du compte

Note les candidats et les représentants ne peuvent pas revenir s’ils 
quittent le lieu
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5 Faites le rappel aux fonctionnaires électoraux

• de suivre les étapes de fermeture dans leur guide

• de remplir la Feuille de temps du personnel électoral  
EC 11655 avant de partir et de vous la remettre

6 Trouvez une table libre où vous pouvez rassembler tous les 
articles que vous devrez sortir du lieu de scrutin à la fermeture

7 Chaque soir, recueillez la Liste électorale alphabétique de l’AI. 
Mettez-la sur votre table

8 Le vendredi, le samedi et le dimanche du vote par anticipation, l’AI 
et le PI peuvent laisser le restant de leur matériel sur leur table

Le lundi du vote par anticipation et le jour de l’élection, 
recueillez tout le reste du matériel de l’AI et du PI. Mettez-le sur 
votre table. Demandez aux PI de ramasser les signes et affiches

9 Le jour de l’élection seulement, recueillez les chemises avec 
toutes les copies restantes de la Feuille des numéros de 
séquence EC 50111-1 pour les candidats à l’intérieur du lieu de 
scrutin. Mettez les chemises sur votre table
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10 Mettez les copies blanches de l’Autorisation du représentant d’un 
candidat EC 20020 et le Registre des candidats ou représentants 
de candidats au lieu de vote EC 50428 dans l’Enveloppe : 
Documents du représentant d’un candidat EC 50423

Le vendredi, le samedi et le dimanche du vote par anticipation, 
laissez l’enveloppe ouverte et ajoutez-y les formulaires à chaque jour

Le lundi du vote par anticipation et le jour de l’élection, scellez 
l’enveloppe avec un Sceau officiel EC 50180 puis signez le sceau

Mettez l’enveloppe sur votre table

11 Sortez tous les Formulaires de commentaires sur l’accessibilité et 
l’expérience du vote EC 50119-1 de la Boîte de commentaires 
sur l’accessibilité et l’expérience du vote EC 50121-1. Pendant les 
jours du vote par anticipation, réutilisez la boîte le lendemain

Assurez-vous que la date est écrite sur chaque formulaire

Les jours du vote par anticipation, examinez les formulaires. S’il 
y a des problèmes à résoudre au lieu de vote, réglez-les pour le 
lendemain et consignez-les dans un Rapport d’incident EC 10051. 
Appelez le bureau si un problème est urgent. Consultez la p. 50

12 Mettez ces articles dans l’Enveloppe pour le formulaire de 
commentaires sur l’accessibilité et l’expérience de vote complété 
EC 50122

• EC 50119-1 Formulaire de commentaires sur l’accessibilité et 
l’expérience de vote

• EC 10051 Rapport d’incident

• EC 50115-1 le lundi des jours du vote par anticipation Vérification 
de l’accessibilité des lieux - Bureau de vote par anticipation

• EC 50116-1 le jour de l’élection Vérification de l’accessibilité des 
lieux — Bureau de scrutin ordinaire

Mettez l’enveloppe sur votre table
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13 Mettez ces articles sur votre table : 

• EC 11655 Feuille de temps du personnel électoral 

• EC 50390 Sac de documents de bureau

• EC 50215 Sac de transport des bulletins de vote — contenant 
des bulletins de vote supplémentaires non remis à un scrutateur

Le lundi du vote par anticipation et le jour de l’élection seulement :

• EC 50170 Gabarit de vote 

• EC 50256 Sac pour la cueillette des CIE 

14 Placez tous les articles que vous avez mis de côté sur votre table 
dans un Sac de transport EC 50253 pour retourner au bureau et/
ou ramener à la maison

15 Le lundi du vote par anticipation et le jour de l’élection placez 
le reste des fournitures, incluant les formulaires non utilisés, les 
pancartes et les affiches dans un second Sac de transport EC 50253

Les scrutateurs vous appelleront pour vérifier leur matériel. Utilisez 
les vérifications ponctuelles ci-dessous :

Aux bureaux de vote par anticipation :

• quand ils auront terminé l’étape 20 à la p. 56 de leur guide, 
vous devrez utiliser la Vérification ponctuelle 6

• quand ils auront terminé l’étape 5 à la p.63 de leur guide, vous 
devrez utiliser la Vérification ponctuelle 7

Aux bureaux de scrutin ordinaires :

• quand ils auront terminé l’étape 15 à la p.46 de leur guide, 
vous devrez utiliser la Vérification ponctuelle 10

Tous les jours de vote par anticipation, suivez les étapes dans la 
section Dernières vérifications du lieu de scrutin le soir - p. 68

Le jour de l’élection, suivez les procédures pour fournir un soutien 
durant le compte des bulletins de vote — p. 64





p. 64-65

LE COMPTE
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Appuyez les scrutateurs et les greffiers pendant le compte

Vous aurez peut-être à composer avec des fonctionnaires électoraux 
fatigués et des représentants de candidats impatients.

Pendant le compte des bulletins de vote, assurez-vous que :

• seul le scrutateur touche les bulletins de vote

• les oppositions aux bulletins de vote sont consignées à la page 12 
du Registre des situations EC 50060

Le scrutateur et le greffier vont vous faire signe quand ils auront 
rempli le Relevé du scrutin. Assurez-vous que :

• toutes les cases sont bien remplies

• les nombres dans la case D et ceux dans case A voté sur la Liste 
correspondent

• les nombres dans la case G et ceux dans la case Total des 
bulletins de vote fournis correspondent

Note si les nombres ne correspondent pas, aidez au scrutateur et au 
greffier du scrutin à trouver l’erreur ou la raison pour l’écart. Si 
l’écart n’est pas résolu après avoir compté les bulletins de vote 
une deuxième fois, dites au scrutateur de mettre une note à 
propos de l’erreur sur le Relevé du scrutin et dans le Registre de 
situations notables - Registre des situations (page 8) EC 50060 
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Transmettez les résultats par téléphone

Une fois que le Relevé du scrutin est rempli

• servez-vous de la copie rose pour transmettre les résultats par 
téléphone au bureau. Remettez la copie rose au scrutateur

• assurez-vous d’offrir une Copie des résultats pour les candidats  
EC 50110 aux représentants

• dites au scrutateur et au greffier du scrutin de commencer les étapes 
de la section Retourner le matériel dans leur Guide

Suivez ensuite les étapes dans Dernière vérifications du lieu de 
scrutin le soir — p. 68





p. 68

LE DÉPART 



68
Le

 d
ép

ar
t

1 Faites le tri du matériel du lieu de scrutin et des documents sur 
votre table pour vous préparer au déplacement en vous servant 
de la liste de vérification ponctuelle  appropriée dans le Registre 
du lieu de vote :

• Vérification ponctuelle 8 : Vendredi, samedi et dimanche du 
vote par anticipation seulement : Sacs de transport du SCS 

• Vérification ponctuelle 9 : Lundi du vote par anticipation 
seulement : Sacs de transport du SCS

• Vérification ponctuelle 12 : Soir de l’élection : Sacs de  
transport du SCS

2 Le lundi soir du vote par anticipation et le jour de l’élection, faites 
une inspection de la salle pour vous assurer que rien n’a été oublié

3 Verrouillez les portes du lieu de scrutin. Redonnez les clés à la 
personne-ressource, le cas échéant

Dernières vérifications du lieu de scrutin le soir



 




